
 
DECLARATION DE FRANCHISSEMENT DE SEUIL A LA BAISSE 

I- DECLARANT  
♦ Nom et Prénom : GLOBAL INVESTMENT HOUSE.  
♦ Nationalité : Koweitienne. 
II- SOCIETE VISEE PAR LA DECLARATION    
♦ Dénomination sociale      : SOCIETE TUNISIENNE DE L’AIR – TUNISAIR-. 
♦ Nationalité   : Tunisienne. 
♦ Capital social                   : 106 199 280 D. divisé en 106 199 280 actions de nominal1 dinar. 
 
III - FRANCHISSEMENT DE SEUIL 
♦ Seuil(s) franchi(s)  : 5%. 
♦ Sens du franchissement  : à la Baisse 
♦ Date du franchissement du  seuil : 09/12/2009 
♦ Nombre et pourcentage d’actions et de droits de vote détenus avant le franchissement du seuil :  

 - Directement 6 877 400 Actions et droits de vote, soit 6,47 % du capital  
 
♦ Nombre et pourcentage d’actions et de droits de vote cédés en franchissement du seuil : 

 - Directement 6 877 400 Actions et droits de vote, soit 6,47 % du capital 
 

 
IV- OPERATION DONNANT LIEU A LA DECLARATION : Cession en bourse. 
Cette déclaration a été communiquée à la Bourse le 17 Décembre 2009. 

 
 


